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PRÉAMBULE par Michel CAUSSEMILLE, Secrétaire Général.

Le congrès de l’Union Nationale des SGPEN-
CGT se tiendra du mardi 7 décembre au
jeudi 9 décembre 2010 à Bussang dans le

département des Vosges.

Un congrès est toujours une étape importante de
la vie démocratique d’une organisation syndi-
cale, celui-ci ne déroge pas à la règle.

Il sera très important au regard de son ordre du
jour :

- Passage des syndiqués TOS à la Fédération
des Services Publics.

- Organisation des syndiqués non-décentrali-
sés (administratifs, labos, infirmiers, assistants
sociaux, Sports) au sein da la CGT.

- Dissolution des SGPEN et de l’Union Nationale
des SGPEN-CGT.

Cette situation est consécutive à
la décentralisation des person-
nels TOS et de leurs missions aux
collectivités locales (conseils
généraux/conseils régionaux).
Mais surtout, aux champs de syndicalisation dans
la CGT et à l’organisation interne de la fédération
des services publics.

C’est également l’aboutissement de la période
transitoire que notre précédent congrès à Super
Besse a validé « l’Union Nationale des SGPEN-
CGT reste l’outil de tous les TOS de manière évo-
lutive et transitoire ».

Cette orientation validée par la Confédération,
l’UGFF, la Fédération des Services Publics, l’UN-
SGPEN-CGT, a déterminé une période transitoire
de 2 à 3 ans pour réfléchir aux outils les mieux
adaptés au regard de la nouvelle situation.

Nous devons être en capacité de mettre en place
une nouvelle organisation pour la défense des
salariés :

- contre la politique du gouvernement qui
démantèle les acquis (retraite, protection sociale,
statut), 

- contre les suppressions d’emplois dans toute la
fonction publique, 

- contre les externalisations des missions, sous
couvert de RGPP.

Aucun ministère ni aucune catégorie n’est épar-
gné.

Analyser ce que nous avons fait et construire le
futur , c’est le but de notre congrès.

Notre congrès aura à se pronon-
cer sur son ordre du jour :

- Le passage des TOS à la
Fédération des Services Publics et
leur organisation.

- L’organisation des non-décentralisés :

- Création d’un syndicat des non-décentrali-
sés.
- Intégration dans le syndicat UNSEN-CGT.
- Intégration dans la FERC/SUP

- La dissolution des SGPEN et de l’Union Nationale
des SGPEN-CGT, conformément à l’article 16 des
statuts de l’Union.

Place au débat dans chaque département avec
tous les syndiqués, pour un congrès national qui
soit le congrès de tous.

Place au dŽbat dans chaque
dŽpartement a vec tous les
syndiquŽs, pour un congr•s
national qui soit le congr•s
de tous .
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En 1972, le congrès a unifié
les trois syndicats nationaux
CGT, le SGASETEN (person-
nels TOS), le SPAMEN (per-
sonnels administratifs) et le
SNPTL (personnels de labora-
toire) en une seule organisa-
tion syndicale. Le Syndicat
Général des Personnels de
l’Education Nationale était né.

Cela a permis de rassembler
tous les personnels, de la
catégorie C à la catégorie A
(techniciens et administratifs
). Une seule et même organi-
sation au sein du ministère de
l’Education Nationale, avec
pour objectif : donner de la
force et unifier les revendica-
tions à tous les niveaux de
l’organisation syndicale «
nationale, académique,
départementale ». Chacun a
pris sa place pour faire vivre
le revendicatif, des collectifs
ont été créés.

Cela a également permis une
meilleure cohérence revendi-
cative entre les catégories, où
chacun s’imprégna de l’autre.

Une efficacité sur le terrain, la
CGT parle d’une même voix
dans un établissement sco-
laire, à l’inspection académi-
que, au rectorat.

Sur le plan de l’organisation
elle-même, le déplacement
des militants sur le terrain
permet, en heure d’informa-
tion syndicale, de réunir tous
les personnels.

Les militants sont en capa-
cité, quelque soit leur catégo-
rie, de proposer la syndicali-
sation et de débattre du

revendicatif, que ce soit dans
un lycée, un collège, une ins-
pection académique, un rec-
torat, au ministère.

Ce type d’organisation a per-
mis de développer le syndi-
calisme CGT à d’autres caté-
gories (infirmiers, assistants
sociaux, médecins).  Bien sûr
avec des fortunes diverses
selon les départements.

Depuis, notre représentativité
n’est pas négligeable au sein
du ministère de l’Education
Nationale et dans les recto-
rats.

Le SGPEN-CGT a longtemps
été le seul représentant CGT
au Conseil Supérieur de
l’Education Nationale et au
CTPM, au regard de ses résul-
tats aux élections.

Le SGPEN-CGT a grandi
puisqu’au fil des années, il
est devenu la première orga-
nisation syndicale nationale
chez les TOS, avec près 40 %
des voix aux dernières élec-
tions (CAPN).

Dans les autres catégories,
notre représentativité est plus
faible, avec néanmoins des
résultats divers selon les aca-
démies. Mais toutes les caté-
gories bénéficient de la
représentativité de l’Union
Nationale des SGPEN-CGT
dans l’ensemble des instan-
ces du ministère (CSEN,
CTPM, etc.).

Malgré les difficultés rencon-
trées par certaines catégories
dans l’Union Nationale des
SGPEN-CGT, nous pouvons

dire que le bilan de notre
organisation syndicale est
positif et qu’à l’époque de sa
création les dirigeants ont eu
une vision juste.

Aujourd’hui nous sommes
confrontés à un nouveau défi
que nous devons relever.

La décentralisation, qui a
transféré les missions et per-
sonnels TOS des collèges et
lycées aux Conseils Généraux et
Régionaux, vient bouleverser
notre organisation syndicale
au regard des champs syndi-
caux de la CGT.

Les TOS transférés aux collec-
tivités sont du ressort du
champ de la Fédération des
Services Publics, qui elle, ne
reconnaît pas dans son orga-
nisation, les syndicats natio-
naux.

Les non-décentralisés appar-
tiennent toujours au champ
de syndicalisation de la FERC
et de l’UGFF.

Notre dernier congrès à Super
Besse a maintenu l’UN-
SGPEN-CGT comme outil de
tous les ATOSS, de manière
transitoire et évolutive.

Un texte commun (juin 2009)
élaboré avec la
Confédération, l’UGFF, la
Fédération des Services
Publics, l’UN-SGPEN-CGT
et entériné par la CE confédé-
rale a fixé une période transi-
toire de 2 à 3 ans pour per-
mettre de mettre en place
une nouvelle organisation
des syndiqués ATOSS au sein
de la CGT.

Création du SGPEN-CGT



Les TOS

Nous avons souvent dit que les moins mal lotis
seraient les TOS au point de vue organisation,
puisqu’il en existe une, la Fédération des Services
Publics. Il reste,  par contre, à déterminer avec
elle, comment et de quelle manière les syndiqués
TOS seront accueillis et organisés dans leur nou-
velle fédération.

Ils rejoindront, après le congrès, la Fédération des
Services Publics, par le biais des syndicats des
Conseil Généraux et des syndicats des Conseils
Régionaux.

Il va y avoir un bouleversement sur la manière de
fonctionner et de militer.

Comment sommes-nous organisés aujourd’hui ?

En syndicat départemental : l’équipe militante
intervient, elle fait des réunions dans l’ensemble
des établissements, collèges, lycées, IA, rectorats,
dans le département ou académie.

Cette organisation a prouvé son efficacité.

Quelle organisation au sein de la Fédération des
Services Publics ?

Beaucoup de questions quant à la future organi-
sation des TOS, compte tenu que les collèges
dépendent du Conseil Général et les lycées du
Conseil Régional et que la CGT a ses propres
structures dans chaque collectivité, syndicat du
conseil général, syndicat du conseil régional, avec
leur propre champ de syndicalisation.

Exemple : un camarade TOS syndiqué au Conseil
Général et militant pourra t-il faire une réunion
dans un lycée comme précédemment  et vice-
versa ?  Souvent un collège et un lycée se trou-
vent à quelques mètres l’un de l’autre.

Les premiers éléments qui nous remontent du ter-
rain, confirme notre inquiétude. Des camarades
nous disent « que les droits syndicaux d’une col-
lectivité doivent servir exclusivement pour la col-
lectivité ». 

Nous pensons qu’une telle démarche aurait des
conséquences néfastes sur la syndicalisation au
sein des établissements scolaires.

Maintenir une cohérence revendicative entre per-
sonnels exerçant en lycée ou collège n’est pas un
supplément d’âme mais une nécessité.

Les missions sont identiques, le cadrage national
sur le temps de travail, les obligations de service,
entre-autres, ont été à l’époque, négociées pour
l’ensemble des personnels.

Par ailleurs, les chefs d’établissements, qu’ils
soient de lycée ou collège, disposent, de par la loi,
toute autorité fonctionnelle sur les personnels
affectés dans leur établissement. Si la mise en
place du collectif national répond à cette préoccu-
pation, cela ne saurait suffire.

Il est tout aussi indispensable d’aller jusqu’au
bout de la demande et de mettre en place les col-
lectifs départementaux, régionaux.

C’est pourquoi nous avons engagé des discussions
avec la Fédération des Services Publics à ce sujet.
La réflexion est en cours.

Notre revendication

Nous pensons qu’il est nécessaire de garder une
cohérence, y compris militante entre collèges et
lycées. 

Sur la partie cohérence revendicative, la
Fédération des Services Publics a répondu favora-
blement. Un collectif Collèges/Lycées est mis en
place et s’est déjà  réuni pour travailler les ques-
tions revendicatives ainsi que la propagande
(journaux).

Les non-décentralisés

Les personnels administratifs, de laboratoires, les
infirmiers, les assistants sociaux, les TOS des
Sports, des IA et des rectorats représentent à peu
près 100 000 personnels restant sous la gestion
du ministère de l’Education Nationale.

Organisés syndicalement depuis 1973 au sein de
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l’Union Nationale des SGPEN-CGT, ils sont ratta-
chés au  champ syndical de la FERC et de l’UGFF,
et restent fonctionnaires d’Etat.

A ce jour, la représentativité de l’Union Nationale
des SGPEN-CGT au sein de ces catégories de per-
sonnel est approximativement de 10 %. Cela peut
paraître peu mais a une incidence sur la repré-
sentativité dans les instances de l’Education
Nationale (Conseil Supérieur, Comité Technique
Paritaire Ministériel et au Conseil Supérieur de la
Fonction Publique de l’Etat).

La représentativité de la CGT chez les TOS n’étant
plus comptabiliser au sein de la Fonction Publique
d’Etat.

De plus, la perte de voix pour la CGT aux prochai-
nes élections pourrait la voir disparaître dans les
instances de l’Education Nationale (Conseil
Supérieur, Comité Technique Paritaire Ministériel
et au Conseil Supérieur de la Fonction Publique de
l’Etat) y compris avec un recul de l’UGFF au sein
du Conseil Supérieur de la Fonction Publique de
l’Etat.

Vous comprendrez que l’organisation de ces per-
sonnels dans la CGT est très importante et que
nous ne pouvons pas prendre cela à la légère.

Trois pistes se dégagent :

. L’intégration dans l’UNSEN-CGT.

. L’intégration dans la FERC-SUP.

. La création d’une organisation syndicale des
non-décentralisés.

Quelle que soit la dŽcision prise, il faudra abso -
lument des camarades des secteurs concer nŽs
pour dŽvelopper et faire vivre les axes reven -
dicatifs en direction de 1 00 000 personnels
q u i  s o n t  t o u s  d u  s t a t u t  d e  l Õ A S U
Ç Administration Scolaire et Universitaire È.

Ce sont des personnels que l’on retrouve majori-
tairement dans les établissements scolaires
(9 000 établissements), dans les inspections
académiques, les rectorats, au ministère de
l’Education Nationale.

Une moindre partie exerce dans les universités.

Décomposition des 100 000 personnels :

Administratifs : 70 000
Personnels de laboratoires : 6 000
Infirmiers/Assistants sociaux/Médecins : 11 000
Adjoints techniques : 3 000

LES PROCHAINES ÉLECTIONS

Les prochaines élections seront issues des
accords de Bercy. Elles se dérouleront en 2011. Ce
sont les CT (Comités Techniques) qui définissent
la représentativité au sein du ministère de
l’Education Nationale.

Les CAP (Commissions Administratives Paritaires)
se dérouleront le même jour.

Elections CT
Quelle organisation/qui vote ?

Chaque ministère aura son Comité Technique.

Les élections au Comité Technique seront organi-
sées au scrutin par liste.

L’ensemble des personnels de l’Education
Nationale (ATOSS et enseignants) votent pour la
même liste.

Cette nouvelle situation va nous demander une
collaboration étroite avec l’UNSEN-CGT pour la
constitution des listes, tant au niveau académique
que national ainsi que pour la propagande.

Les CAP

Celles-ci se dérouleront le même jour. Ce sera un
scrutin par liste. Pas de changement, une liste
pour chaque corps.

CETTE NOUVELLE ORGANISATION FAIT
CÉSURE CHEZ LES ATOSS, QUE FAIRE ?

Nous vivons un retour en arrière de 39 ans, juste
avant la création du SGPEN-CGT, où trois syndi-
cats CGT existent.

. le SGASETEN « Personnels TOS »

. le SPAMEN « Personnels Administratifs »

. le SNPTL « Personnels labo »

5Spécial Congrès National 



C’est la situation que nous allons connaître à
quelque chose près.

Dans un établissement scolaire :

Un syndicat CGT des TOS du Conseil Général pour
les collèges/un syndicat CGT des TOS du Conseil
Régional pour les lycées, en coexistence avec :
- Soit deux autres syndicats CGT en fonction du
choix du congrès, pour les non-décentralisés.
- Soit un syndicat ATOSS/enseignants.
- Soit un syndicat des non-décentralisés.
- Soit un syndicat avec la FERC/SUP.

Cela peut faire trois syndicats CGT sur le même
lieu de travail.

Nous ne pouvons pas nous contenter de cet état
de fait. Nous devons réfléchir à une cohérence
entre les ATOSS qui travaillent sur le même lieu.

COMMENT FÉDÉRER L’ACTIVITÉ SYNDICALE
CGT ?

Un grand chantier est engagé par la CGT,
confirmé par le dernier congrès confédéral : revi-
siter les champs des fédérations.

Cette démarche percute de plein fouet ce que
nous vivons avec l’éclatement de notre organisa-
tion syndicale, au regard du champ syndical de la
Fédération des Services Publics, de la FERC et de
l’UGFF.

Pour rappel, l’Union Nationale des SGPEN-CGT a
toujours été porteuse de la création d’une seule
fédération de la Fonction Publique de l’Etat, por-
teuse d’un revendicatif commun à tous les fonc-
tionnaires. 

Aujourd’hui cette revendication est obsolète, la
situation a changé, puisque que l’on soit fonction-
naire d’Etat ou Territorial, nous sommes gérer par
le Ministère de la Fonction Publique concernant
les salaires, les grilles, retraite, etc. ».

Trois versants de la Fonction Publique, pour quoi
faire ? Diviser pour mieux régner ?

La CGT revendique un statut unifié de la Fonction

Publique tiré vers le haut avec les meilleures
garanties pour les fonctionnaires.

LA QUESTION SE POSE.

Pourquoi garder plusieurs fédérations de fonction-
naires ?

Les textes législatifs sont de plus en plus commun
à l’ensemble des fonctionnaires. L’UGFF et la
Fédération des Services Publics travaillent
conjointement et quasi quotidiennement pour
porter les mêmes revendications.

Tout nous pousse à une nouvelle organisation de
tous les fonctionnaires pour être plus efficace.

Pour notre part nous revendiquons : une seule
fédération de la Fonction Publique regroupant les
trois versants. 

Aujourd’hui la piste la plus avancée serait avec la
Fédération des Services Publics. Dans un premier
temps, c’est peut-être la piste qu’il faudra privilé-
gier et poursuivre le débat avec les autres fédéra-
tions (PTT, Santé).

Une réflexion est engagée au sein de l’UGFF suite
au dernier congrès, c’est une des pistes. La
Fédération des Services Publics y réfléchie aussi.

Cette nouvelle organisation fédérale permettra,
entre autres, de régler la césure entre ATOSS d’un
même lieu de travail.

VOUS æTES EN POSSESSION DE TOUS LES ƒLƒMENTS

POUR DƒBATTRE DANS VOS CONGRéS RESPECTIFS.

L’organisation des non-décentralisés
- Création d’un syndicat des non-décentrali-
sés.
- Intégration dans le syndicat UNSEN
- Intégration dans la FERC/SUP.

Le passage des TOS au sein de la Fédération
des Services Publics et leur organisation.

La dissolution des SGPEN-CGT et de l’Union
Nationale des SGPEN-CGT conformément à
l’article 16 des statuts de l’Union Nationale.
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GRILLE INDICIAIRE/ CARRIéRE

Salaires minimum : 1 600 euros
Amplitude da carri•re
1 ˆ 2, garantie ˆ tout agent individuellement
pour une carri•re compl•te.
Exemple : un agent recrutŽ ˆ lÕindice 300
sera assurŽ de par venir ˆ lÕindice 6 00.

CATƒGORIE C
Recrutement niveau brevet des collèges ou CAP.
Salaire de début : 1.2 fois le SMIC

CATƒGORIE B 1
Recrutement niveau BAC
Salaire de début : 1.4 fois le SMIC

CATƒGORIE B 2
Recrutement niveau BAC + 2
Salaire de début : 1.6 fois le SMIC.

CATƒGORIE A 1
Recrutement niveau BAC + 3
Salaire de début : 1.8 fois le SMIC

CATƒGORIE A  2
Recrutement niveau BAC + 5
Salaire de début : 2 fois le SMIC

CATƒGORIE A 3
Recrutement niveau BAC + 8
Salaire de début : 2.3 fois le SMIC

RETRAITES

LÕUGFF revendique la dŽf ense et lÕamŽliora-
tion du Code des P ensions Civiles et
Militaires sur la base des revendications ci-
dessous, ce qui suppose lÕabrogation de la
loi F ILLON de 2003 et de la rŽf orme de
Balladur de 1 993 et le dŽpassement des seuls
param•tres issus de la loi de 1 964.

A) LA DƒFENSE ET LA CONSOLIDATION DE LA RƒPARTI-
TION CONSTRUITE SUR LE PRINCIPE DE LA PRESTATION

DƒFINIE.

Les projets de réforme prétendant « sauver » la
répartition en accélérant la transition, amorcée
notamment en 1993 et 2003 vers un mécanisme
« à cotisation définie » n’aboutiront qu’à son
affaiblissement. La confiance des nouvelles
générations dans la répartition, condition indis-
pensable à son bon fonctionnement, ne peut être
assurée que par la perspective sûre d’un taux de
remplacement élevé, c’est-à-dire par un méca-
nisme « à prestation définie ». La CGT s’oppose
au principe de la capitalisation pour la retraite.

B) UN SOCLE COMMUN INTERPROFESSIONNEL DE

DROITS Ë LA RETRAITE :

1) Un droit ouvert à partir de 60 ans.
2) Un taux de remplacement net de 75 % pour

une carrière complète.
3) La carrière complète intègre, entre 18 et 60
ans, les périodes d’études, de formation d’ap-
prentissage, d’activité professionnelle ou
d’inactivité forcée (chômage, recherche d’un
premier emploi).
4) Sur cette base, la carrière complète doit cor-
respondre à 37.5 annuités.
5) Une assiette de cotisation comprenant l’en-
semble des rémunérations.
6) Un minimum de pension pour une carrière
complète équivalent au SMIC.
7) Une prise en compte de la pénibilité dans
tous les régimes.

C) UNE RƒFORME DE FINANCEMENT, QUI IMPLIQUE

NOTAMMENT :

1) De consacrer au financement des retraites
une part plus importante du PIB en raison de
l’augmentation objective du nombre de retrai-
tés.
2) De réformer l’assiette de cotisation des
employeurs et de revenir sur les exonérations
de cotisations.
3) De réformer les mécanismes de compensa-
tion (suppression de la surcompensation et
prise en compte de la contributivité réelle de
chaque régime).

QUELQUES RAPPELS REVENDICATIFS



8 Spécial Congrès National

LE M A I N T I E N D U C A D R A G E N AT I O N A L

-  Le  cadrage nat ional  es t  commun à  toutes  les  catégor ies  d ’ATOS S .
-  45 jours  de  congés ouvrés .
-  20 minutes  de  pause.
-  2  jours  de  f ract ionnement .
-  Jours  fér iés  récupérés  (précédés ou suiv is  d ’un jour  de  t ravai l ) .
-  E tc .  
Décret  n°  2000-815 du 25août  2000 –  B O N°  4  du 7  févr ier  2002.

AGENTS CONTRACTUELS ET VACATAIRES

« LA PRÉCARITÉ DANS LA FONCTION PUBLIQUE DOIT ÊTRE ABOLIE «

Un cycle de négociations va s’ouvrir à la Fonction publique sur la situation des vacataires et des
contractuels. C’est l’occasion pour la CGT de réaffirmer les revendications de ces personnels et de créer
un rapport de force.

Pour l’administration, les contractuels et vacataires représentent 16 % de l’effectif total de la fonction
publique, soit 841.709 agents. Ces chiffres ne comprennent pas notamment les emplois aidés (145.100
bénéficiaires), les assistantes maternelles de droit privé (55.000) et des médecins dotés d’un statut
particulier (75.000).

Un million de contractuels et vacataires sont employés dans la Fonction publique !

Dans l’Education Nationale, on estime à 25 000 le nombre de non-titulaires enseignants, CPE ou
conseillers d’orientation. Ce chiffre est en augmentation (de 25 % dans certaines académies). Il est à
noter que 25 % de ces personnels sont sur des emplois pérennes : en CDI ou maîtres-auxiliaires. Dans
les établissements d’enseignement supérieur et de la recherche, on compte plus de 40 % de non-titu-
laires.

Exigeons une loi de titularisation équitable pour tous les agents contractuels et vacataires employés
sur des postes permanents.

De nouveaux droits pour les contractuels sont nécessaires.

A l’exception de quelques agents bénéficiant de « quasi-statut », les contractuels en CDD ou CDI et les
vacataires n’ont pas de cadre précis leur assurant quelque droit que ce soit en matière de rémunéra-
tion, de progression professionnelle ou de sécurité d’emploi (pour les CDD). La CGT revendique pour
les agents concernés des mesures cohérentes, aux niveaux ministériels ou territoriaux, qui y remédient
comme par exemple : le versement d’une prime de précarité de 10 % à la fin d’un contrat CDD non
renouvelé, une reconnaissance de la qualification opposable et cohérente avec les grilles des fonction-
naires titulaires, A, B ou C.

En matière sociale, ces agents doivent avoir les même droits que les fonctionnaires en matière de délai
de carence, de versement des indemnités maladie et le plein traitement pour les 3 premiers mois de
maladie.

UNE PETITION POUR LA CREATION D’UNE LOI DE TITULARISATION ET LA FIN DE LA PRECARITE DANS
LA FONCTION PUBLIQUE VOUS EST PROPOSEE, SIGNEZ-LA ET FAITES-LA SIGNER.

La pétition peut être signée en ligne à l’adresse suivante : www.ugff.cgt.fr rubrique : PETITION.


